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Mot de la Direction Fédérale Collégiale 

Développer une pétanque FSGT spécifique et singulière

L'Assemblée Nationale de l'Activité pétanque se tiendra les 5 et 6 octobre prochain à Gradignan
(33). L'occasion sera donnée aux clubs, comités et militant.e.s de la FSGT de dresser un état des
lieux de l'activité pétanque et de dessiner ses perspectives de développement en appui sur les
valeurs et le projet associatif de la FSGT. 

Rendre le sport accessible à toutes et tous et contribuer à la formation d'un sportif émancipé, tel
est en quelques mots le fil rouge de la FSGT depuis près de 90 ans. La pétanque ne déroge pas à
cette règle, et contribue dans un contexte de précarisation de la société, à la démocratisation du
sport pour toutes et tous, en particulier dans les milieux populaires. 

Comment créer des contenus innovants adaptés aux besoins de la population dans sa diversité,
dès le plus jeune âge ? Comment développer des offres de formations permettant d'alimenter les
compétences de nos encadrants,  de nos formateurs,  de nos arbitres  tout  en construisant  les
militantes  et  militants  de  demain  ?  Comment  créer  les  conditions  d'une  organisation  de
manifestations fédérales répondant également à des enjeux de développement local ? Comment
s'adresser  à  de  nouveaux  publics  en  diversifiant  le  programme  et  la  conception  de  ces
rassemblements ? Etc. 

Les questions pouvant émerger de la préparation aux travaux et être soumises aux participant.e.s
de cette  ANA sont  nombreuses.  Votre  contribution  collective  à  les  préciser  et  y  apporter  des
réponses  sont  la  condition  du  développement  au  sein  de  la  FSGT d'une  pétanque  fédérée
spécifique et singulière. D'autant plus dans un contexte de nouvelle gouvernance du sport où nos
fédérations affinitaires et multisports vont devoir redoubler d'innovations associatives et sportives
pour garantir leur pérennité. 

Merci au comité de Gironde, au domaine des activités, à la CFA pétanque et à l'ensemble des
comités et clubs pour leur investissement dans l'organisation et la préparation de cette ANA. 

Emmanuelle Bonnet Oulaldj

pour la Direction Fédérale Collégiale
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Mot de la Commission Fédérale d’Activité

Chères amies, Chers amis

La  commission  Fédérale  d’Activité  Pétanque  va  vous  recevoir  au  château  de  Moulerens  à
Gradignan près de Bordeaux, pour l’Assemblée Nationale de l‘Activité pétanque qui va se tenir du
4 au 6 octobre prochain. 

Nous  remercions  d’avance  le  comité  de  la  Gironde  pour  l’accueil  qu’il  va  nous  réserver,  et
l’investissement de ses bénévoles.

Cette Assemblée constituera un moment fort, d’échange, de construction qui nous permettra de
retracer le bilan de l’activité. Nous devons donner une nouvelle impulsion à notre pétanque, c’est à
nous tous de la bâtir en dressant une nouvelle de feuille de route pour les années à venir.

La dernière Assemblée Nationale a eu lieue en 2012 à Pantin (93) au siège fédéral.  Depuis,
comme vous avez certainement pu le constater,  beaucoup de chose ont évolué au sein de la
Commission Fédérale d’Activité.

Le contexte est difficile. Nous avons beaucoup de difficultés à nous projeter à long terme sur les
lieux d’implantation des championnats. Comme vous avez pu l’observer, les informations sur les
championnats arrivent tardivement, entraînant une réelle crainte pour les comités sur la tenue du
championnat fédéral. 

Cette année, l’Assemblée Nationale de l’Activité sera élective. Il  est d’ores-et-déjà possible de
s’inscrire (en ligne en cliquant ici ou via le formulaire présent en fin de document) ou de déposer
votre  candidature  (via  le  formulaire  présent  en  fin  de  document).  Une  information  vous  sera
communiquée  ultérieurement  avec  le  programme  finalisé  qui  est  actuellement  en  cours
d’élaboration.

Nous espérons vous voir nombreuses et nombreux, 

La Commission Fédérale de l’Activité Pétanque 
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https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSexwigwBnqpVLNr0uCJX6rgFnGXCMEwygNNah8LJHZBjRuv5Q/viewform?usp=sf_link


Enjeux et thématiques de l’ANA

La dernière Assemblée Nationale de l’Activité pétanque a eu lieu en 2012. Il est désormais temps
de faire le  bilan de la  Commission Fédérale d’Activité (CFA),  et  plus globalement de l’activité
pétanque FSGT, des 7 dernières années. 

Quelles évolutions ? Quelles difficultés ? Quelles réussite ? 

Au-delà  de cet  enjeu d’analyse et  de bilan,  l’Assemblée Nationale  d’Activité  (ANA)  doit  nous
permettre  de  nous  projeter  vers  l’avenir  et  de  dresser  des  perspectives  pour  la  Commission
Fédérale de l’Activité pétanque.  Construire la feuille de route des prochaines années sera
donc l’enjeu central  de ces deux journées de travail.  Afin d’y parvenir,  plusieurs thématiques
seront travaillées collectivement à Gradignan. Si le choix de ces thématiques n’est pas encore
arrêté définitivement, plusieurs sujets sont d’ores-et-déjà proposés par l’actuelle CFA : 

• le développement de l’activité pétanque

• les épreuves fédérales (difficultés, retravailler les contenus...)

• innovation et nouvelles pratiques

• la formation (brevet fédéral et arbitre)

• les relations avec la FFPJP

• l’élection / renouvellement des membres de la CFA

• la politique internationale…

La Commission Fédérale d’Activité va poursuivre son travail en affinant les thématiques à travailler
d’une part, mais également en menant un travail en direction des comités départementaux afin de
recueillir leurs avis sur les sujets à aborder en ANA. 

Un programme détaillé vous sera évidemment communiqué en amont de l’Assemblée. 
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Évolution des licences depuis 2009 / 2010
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COMITES 2009/2010 2010/2011 2011/2012 2012/2013 2013/2014 2014/2015 2015/2016 2016/2017 2017/2018 EVOLUTION

FSGT 03 42 33 50 36 42 53 47 78 58 38,1%
FSGT 04/05 49 39

FSGT 06 717 700 710 618 673 689 681 717 754 5,2%
FSGT 07 0 5 5 4 4 4 4 4 3

FSGT 10 35 34 20 30 16 18 23 12 13 -62,9%
FSGT 13 115 112 124 92 92 69 94 126 110 -4,3%

FSGT 18 150 135 119 84 77 86 78 75 74 -50,7%
FSGT 22 2 1 1 1 1 -100,0%
FSGT 26 27 29 0
FSGT 29 123 113 123 132 175 202 221 263 302 145,5%
FSGT 30 1 1
FSGT 31 99 116 69 67 68 76 82 95 121 22,2%
FSGT 33 46 38 31 37 47 51 41 33 47 2,2%

FSGT 34 2 0 1 1 1 1 1 0 8 300,0%
FSGT 37 429 443 435 404 402 331 290 285 340 -20,7%
FSGT 44 61 59 60 54 51 49 49 45 45 -26,2%
FSGT 46 1 0 0 0 0 0
FSGT 47 9 9 3 0 0 0 0 0 0 -100,0%
FSGT 51 40 44 24 26 19 25 27 20 21 -47,5%
FSGT 54 253 280 277 260 243 203 180 158 113 -55,3%

FSGT 58 0 4 3 6 7 0 0 0 0
FSGT 59 266 254 254 258 246 211 155 92 83 -68,8%
FSGT 61 240 229 185 199 169 156 145 162 128 -46,7%
FSGT 62 4 15 8 5 5 5 4 4 4 0,0%
FSGT 63 7 8 4 6 7 6 3 1 0 -100,0%
FSGT 64 1 2 0 8 6 1 1 4 0 -100,0%
FSGT 65 0 3

FSGT 67 312 311 311 279 258 232 227 211 202 -35,3%
FSGT 68 64 60 45 50 39 42 48 53 59 -7,8%

FSGT 69 1 1 1 1 16 13 24 4 300,0%
FSGT 71 6 7 7 3 2 3 3 0 2 -66,7%
FSGT 74 68 68 61 34 50 29 40 44 48 -29,4%
FSGT 75 3 2 4 9 18 11 8 10 2 -33,3%

FSGT 76LH 124 117 90 101 115 117 123 133 107 -13,7%

FSGT 76R 14 26 15 14 16 13 6
FSGT 77 1 10 19 8 9 7 11 16 1500,0%

FSGT 78 68 72 67 47 33 16 13 16 12 -82,4%
FSGT 81 2 3 -100,0%
FSGT 83 143 105 87 30 40 19 44 22 0 -100,0%
FSGT 92 0 15 13 0 0 0 1 0 34
FSGT 93 311 292 281 312 303 322 318 314 317 1,9%

FSGT 94 532 455 434 357 340 256 246 186 168 -68,4%
FSGT 95 102 107 84 85 78 80 47 45 42 -58,8%

TOTAL -24,9%4 378 4 259 4 024 3 671 3 643 3 402 3 307 3 334 3 286

Point fort : 

Le comité 29 a connu 
une forte 

augmentation de ses 
effectifs depuis la 

saison 2009/2010. 
Un nouveau comité : 

comité 04 / 05

Point faible : 

Les licenciés pétanque ont diminué de près d’un quart depuis 
la saison 2009 / 2010. 

Le comité 83 ne possède plus de licenciés pétanque (en 2009 / 
2010 il y avait 143 licenciés). 

D’autres comités sont en fort recul : comité 94 (-364), comité 59 (-
183), comité 54 (-140), comité 61 (-112), comité 67 (-110), comité 

37 (-89), comité 18 (-76), comité 95 (-60), comité 78 (-56). 



Évolution de la répartition des licenciés sur le territoire
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Évolution des clubs depuis 2009 / 2010
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COMITE 2009/2010 2010/2011 2011/2012 2012/2013 2013/2014 2014/2015 2015/2016 2016/2017 2017/2018 EVOLUTION

FSGT 03 12 8 8 7 5 8 8 10 10 -16,7%
FSGT 04/05 0 0 0 0 0 0 0 1 1

FSGT 06 31 31 30 29 26 31 29 34 34 9,7%
FSGT 07 1 1 1 1 1 1 1 1 1 0,0%
FSGT 10 1 1 1 1 1 1 2 1 1 0,0%
FSGT 13 11 12 13 14 11 11 10 13 13 18,2%
FSGT 18 6 6 6 6 3 3 3 3 3 -50,0%
FSGT 22 1 1 1 1 1 0 0 0 0 -100,0%
FSGT 26 0 0 0 0 0 0 1 1 1
FSGT 29 11 11 12 13 13 17 21 25 25 127,3%
FSGT 30 0 0 0 0 1 0 0 0 0
FSGT 31 13 15 10 12 8 9 11 12 12 -7,7%
FSGT 33 8 8 6 4 6 5 5 4 4 -50,0%
FSGT 34 2 2 2 2 2 2 2 2 2 0,0%
FSGT 37 11 10 10 9 9 9 9 9 9 -18,2%
FSGT 44 1 1 1 2 1 1 1 1 1 0,0%
FSGT 46 0 0 0 1 1 1 1 1 1
FSGT 47 1 1 1 1 1 1 1 1 1 0,0%
FSGT 51 3 5 4 5 4 4 4 3 3 0,0%
FSGT 54 6 6 4 4 4 3 3 3 3 -50,0%
FSGT 58 1 1 1 1 1 1 1 1 1 0,0%
FSGT 59 9 10 11 11 11 11 7 5 5 -44,4%
FSGT 61 20 21 17 19 15 13 13 13 13 -35,0%
FSGT 62 4 5 4 2 2 2 2 2 2 -50,0%
FSGT 63 2 2 2 2 2 1 1 2 2 0,0%
FSGT 64 1 1 1 2 2 2 2 2 2 100,0%
FSGT 65 0 0 0 0 0 0 0 1 1
FSGT 67 11 11 10 10 10 10 10 10 10 -9,1%
FSGT 68 3 5 4 5 4 4 3 3 3 0,0%
FSGT 69 1 1 1 1 0 5 4 7 7 600,0%
FSGT 71 2 2 2 2 2 2 2 1 1 -50,0%
FSGT 74 5 3 3 3 2 1 1 2 2 -60,0%
FSGT 75 2 2 2 2 2 2 2 2 2 0,0%

FSGT 76LH 4 5 5 5 6 6 6 6 6 50,0%
FSGT 76R 0 0 1 2 2 3 7 6 6
FSGT 77 1 1 2 1 0 1 1 1 1 0,0%
FSGT 78 4 4 4 4 3 3 2 2 2 -50,0%
FSGT 81 1 1 0 0 0 0 0 0 0 -100,0%
FSGT 83 3 4 4 2 2 1 2 3 3 0,0%
FSGT 92 4 5 3 1 1 1 1 1 1 -75,0%
FSGT 93 17 17 13 12 11 11 7 13 13 -23,5%
FSGT 94 18 18 14 16 13 11 10 10 10 -44,4%
FSGT 95 5 5 5 5 4 4 3 3 3 -40,0%
TOTAL 237 243 219 220 193 202 199 221 221 -6,75 %

Points faibles :
Le nombre de clubs a légèrement diminué depuis la saison 2009 / 2010 (-16 clubs). 

La Région Île-de-France est celle qui a enregistré la baisse la plus importante de clubs : -19 
clubs, ce qui représente une baisse d’environ 40 %. 

Points forts : 
Le comité 29 a connu une forte augmentation de ses clubs : + 14, soit une progression de 130 %. 

Des comités n’ayant pas de clubs ayant déclaré l’activité pétanque en 2009 / 2010, possèdent 
des clubs ayant déclaré cette activité en 2017 / 2018 : comité 76 Rouen, comité 69. 



Répartition des pratiquants 2017 / 2018
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Activité principale

Activité 2
Activité 3

2017 / 2018
Activité principale 94 %
Activité 2 157 5 %
Activité 3 36 1 %

3 093

Hommes

Femmes

Répartition des pratiquants pétanques
Selon l’activité déclarée sur la licence

Répartition des pratiquants pétanques
Selon le sexe

2017 / 2018
Femmes 537 16 %
Hommes 84 %2 749

Licenciés 
comité cat 3

Licenciés 
comité cat 2

Licenciés comité 
cat 1

2017 / 2018
Licencié comité catégorie 1 382 12 %
Licencié comité catégorie 2 31 %
Licencié comité catégorie 3 58 %

1 009
1 891

Répartition des pratiquants pétanques
Selon la catégorie du comité d’origine



Conditions de participation et de prise en charge

Sont pris en charge à 100 %, en fonction des règles fédérales : 

1) Tous les membres actuels de la Commissions Fédérale d’Activité Pétanque

2) Jusqu’à  deux  représentants  par  Comité  FSGT  développant  l’activité  pétanque  ou
souhaitant développer l’activité pétanque

3) Les membres de la Direction Fédérale Collégiale et  les responsables des domaines et
chantiers fédéraux

Pour  toutes  les  autres  personnes  souhaitant  s’inscrire  à  l’Assemblée  Nationale  de  l’Activité
Pétanque, la participation reste ouverte sans prise en charge financière fédérale. 

La date de fin des inscriptions est fixée au 30 juin 2019. 

Vous pouvez vous inscrire via le formulaire ci-joint à renvoyer par mail à graziella.trentin@fsgt.org
ou via le formulaire en ligne.  

Les règles de prises en charge s’appliquant à l’ANA Pétanque sont les suivantes : 

Pour l'ensemble des personnes prises en charge à 100%, s'appliqueront les règles fédérales :
transport (détail ci-dessous), hébergement une ou deux nuits, repas du vendredi soir au dimanche
midi.

Transport 

Dans  le  but  de  favoriser  le  développement  durable  et  de  contribuer  à  la  sauvegarde  de
l'environnement,  le  transport  par  le  train  sera  privilégié.  Dans  certaines  conditions,  l'avion
pourra être utilisé (cas particulier à discuter avec le domaine). 

Les réservations de train ou avion seront  effectués  directement par le domaine fédéral des
activités et non par le participant. 

La voiture personnelle peut être utilisée mais en dernière possibilité et avec l’accord préalable
du domaine dans les cas particuliers suivants :

• inadaptation des transports aux horaires de l’Assemblée,

• déplacement à plusieurs, entraînant un coût réduit, en regard du coût SNCF.

Pour toute demande particulière merci de vous adresser directement au domaine en envoyant un
mail à Graziella Trentin (graziella.trentin@fsgt.org). 
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Fiche de participation – ANA Pétanque (5 et 6 octobre 2019)

À adresser par courrier à FSGT siège fédéral, 14 rue Scandicci 93500 Pantin, à l’intention de
Graziella Trentin, ou par mail à graziella.trentin@fsgt.org ou en ligne en cliquant ici. 

Merci de vous inscrire AVANT LE 30 JUIN 2019

Structure (CFA ou comité, précisez) : ………………………………………………………………………

Nom : ……………………………………………. Prénom : ………………………………………………..

Adresse complète : ………………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………………………………..

Téléphone : ……………………………………. E-mail : …………………………………………………..

Participation aux travaux 

Samedi de 9h00 à 18h00 : 

Dimanche  de 9h00 à 12h00 : 

Hébergement (chambre double)

Vendredi soir : 

Samedi soir : 

Possibilité de chambre individuelle avec une participation de 17€ par nuit, en envoyant un chèque
à l’ordre de la FSGT (à l'attention de Graziella Trentin, FSGT, 14 rue Scandicci 93500 Pantin)

Chambre individuelle (17€ / nuit) :

Nom de la personne avec qui vous souhaitez partager votre chambre (optionnel) :…………………

Repas

Vendredi soir :

Samedi midi : 

Samedi soir :

Dimanche midi : 

Régime particulier (végétarien, nourriture hallal etc.) :……………………………………………………

Déplacement

Les participants se rendront à la Gare de Bordeaux Saint-Jean où ils seront pris en charge pour se
rendre sur les lieux de l’ANA. 

Gare de départ : ………………………………………………………………………………………………

Jour et horaire envisagé pour le départ :.…………………………………………………………………..

Jour et horaire envisagé pour le retour :…………………………………………………………………….

Pour toute demande particulière (avion / voiture) merci de vous adresser directement au domaine
en envoyant un mail à Graziella Trentin (graziella.trentin@fsgt.org). 
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Commission Fédérale d'Activité Pétanque de la Fédération Sportive & Gymnique du Travail
14 rue Scandicci - 93508 Pantin Cedex - 01 49 42 23 32

Fiche de Candidature 
à la Commission Fédérale d’Activité Pétanque

Comité : …………………………………………………………………………………………………………….

Club : ……………………………………………………………………………………………………………….

Licencié(e) sous le N° :………………………………………………………………………………………….

Nom : …………………………………………….Prénom ………………………………………………………

Adresse complète : 
………………………………………………………………………………………………………………….
………………………………………………………………………………………………………………….

Téléphone :……………………………………..E-mail : ………………………………………………….

Responsabilités / Fonction au sein du club (ou autre structure FSGT………………………………...

……………………………………………………………………………………………………………………….

Pourquoi souhaitez-vous être membre de la CFA Pétanque : ………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………….

 □  Je suis candidat à la fonction de membre de la CFA Pétanque. 

Être candidat à l’élection de la CFA Pétanque FSGT est un acte fort, un engagement sur la longue
durée, il doit être réfléchi et mesuré. Il y a obligation d’obtenir l’aval de son club et de son comité. Les
candidatures sont limitées à deux par comité. 

Fait à :…………………………………………… Le : …/…./…. Signature : ……………………………………

Avis / tampon / signature du club Avis / tampon /  signature du comité

…………………………………….. ……………………………………….

À retourner à FSGT (Thomas Fontenelle) – 14 rue Scandicci – 93508 PANTIN Cedex 

Ou par mail à thomas.fontenelle@fsgt.org
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